
Compte-rendu synthétique de la séance du Conseil d'Arrondissement du 27/01/2025
Mairie du 5 ème 

Projets de délibération soumis pour avis inscrits à l'ordre du jour qui n'ont pas été adoptés : 

Etat néant

Vœux inscrits à l'ordre du jour et ayant été adoptés ou amendés: 
V052025004 Vœu déposé par la Maire du 5e arrondissement visant à diligenter un audit 
externe du service de l’arbre de la Ville de Paris suite à l’abattage des arbres récemment 
plantés rue Claude Bernard. 
V052025005 Vœu déposé par la Maire du 5e arrondissement visant à réaliser la 
végétalisation de la rue Henri Barbusse, selon le calendrier initialement prévu entre avril et 
octobre 2025. 
V052025007 Vœu déposé par le groupe Changer Paris relatif à l’accueil touristique et la 
décentralisation vers les arrondissements des moyens associés à la politique du tourisme à 
Paris. 
V052025010 Vœu déposé par le groupe Paris En Commun pour l’apposition une plaque 
commémorative en hommage à Lucie Randouin au 16 rue de l’Estrapade. 
V052025012 Vœu déposé par la Maire du 5e arrondissement visant à ériger un buste en 
hommage à Évariste Galois dans le square Paul Langevin situé 20 rue Monge. 
V052025013 Vœu déposé par la Maire du 5e arrondissement, visant transformer l’ancien 
centre des impôts situé au 20 rue Geoffroy Saint-Hilaire en logements, conformément au 
PLUb. 
V052025014 Vœu déposé par la Maire du 5e arrondissement demandant la réalisation dans 
les meilleurs délais des projets votés au budget participatif et relevant du périmètre de la 
Direction des affaires culturelles. 

Commentaire : 
La délibération 2025 DFA 2 n'a pas été présentée au Conseil d'arrondissement au motif 
qu'elle a été adressée très tardivement et n'a donc pas permis aux membres du Conseil 
d'arrondissement de pouvoir l'étudier et de rendre un avis. 


